
Le 22 mai 2010, j’ai déposé dans les 15 boîtes aux lettres, le document ci-dessous : 
 
 
 
 
 
S I L V I A N E  L E  M E N N 

5ème droite — 9, rue du Léon, QUIMPER                                    Le 22 mai 2010  
 
 
 
 

INFORMATION POUR MES COPROPRIÉTAIRES 

 
 
PROBLÈME D'INSALUBRITÉ DANS NOTRE IMMEUBLE 
 
  
Dans un souci de transparence, j'ai jugé de mon intérêt et de celui de mes copropriétaires et des locataires 

de publier sur Internet TOUTES INFORMATIONS UTILES concernant l’affaire de la cage d’escalier…  

 
On ne peut que regretter le REFUS de CONCERTATION quant à la prévision indispensable de travaux  
de rénovation.  
 
Les copropriétaires ont l’obligation d’entretenir les parties communes !  
Or, les travaux D’ENTRETIEN des PLAFONDS et des MURS de notre cage d’escalier et du hall n’auraient 

pas été effectués depuis 1992 : chaque personne de bonne foi peut constater leur état de saleté et de 

dégradation ! 
 

PAGE INTERNET : http://www.abadennou.fr/silviane/parties_communes.html   
ou bien taper dans GOOGLE : quimper insalubrité parties communes  
 

Vous y trouverez les informations au sujet des AIDES et SUBVENTIONS auxquelles peuvent prétendre 

les propriétaires aux revenus modestes. 

  

21 mai 2010 : 2 agents du SERVICE COMMUNAL D'HYGIÈNE et de SANTÉ de la VILLE de QUIMPER 

ont effectué le CONSTAT de l'état des parties communes de notre immeuble.  
 
Que les propriétaires qui seraient d’accord sur le principe d’organiser  
une réunion entre copropriétaires veuillent bien le faire savoir, dès à présent, au SYNDIC  Mme Michèle 
GUILLERMAS. 
 
Dans le cas de copropriétaires récalcitrants faisant obstruction,  
il appartiendrait, en définitive, au Juge du Tribunal d’Instance de prendre la décision. 
  

 


